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AVIS DE COURSE VOILE LEGERE 
CHAMPIONNAT REGIONAL 
2019-2020 
 

Nom de la compétition : REGATE LIGUE AURA 
OPTIMIST & OPEN BIC 

Date : DIMANCHE 13 OCTOBRE 2019 

Lieu : Lac d’Allier – VICHY – La Rotonde 

Autorité Organisatrice : CLUB NAUTIQUE DE VICHY 

Grade : 5A 
 

1. REGLES  
1.1. LA REGATE SERA REGIE PAR : 

Les règles telles que définies dans les Règles de Course à la Voile (RCV). 

Les règlements fédéraux. 

 

2. PUBLICITE DE L’EPREUVE  
Les bateaux peuvent être tenus d’’arborer la publicité choisie et fournie par l’AO. Si cette règle est 
enfreinte, la Réglementation World Sailling 20.9.2 s’applique (lien internet Réglementation). 

  

3. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 
3.1. LA REGATE EST OUVERTE A :  

 -  tous les bateaux des classes Optimist et Open BIC. 

http://www.ffvoile.fr/ffv/web/services/arbitrage/documents/RCV_2013_2016/Code_Publicite.pdf
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3.2. LES BATEAUX ADMISSIBLES 

Peuvent s’inscrire par retour de mail en contactant Daniel GEORGES par téléphone au 06.31.50.69.02. 
ou par mail euroliterie@wanadoo.fr. 

 

3.3. LES CONCURRENTS 

Chaque participant possédant une licence FFVoile doit présenter au moment de leur inscription :  

• leur licence Club FFVoile mention « compétition »  valide attestant la présentation préalable 
d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile en compétition  

• ou leur licence Club FFVoile mention « adhésion » ou « pratique » accompagnée d’un 
certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile en compétition datant de 
moins d’un an, 

• une autorisation parentale pour les mineurs 

• si nécessaire, l’autorisation de port de publicité 

• le certificat de jauge ou de conformité  

 

3.4. LES CONCURRENTS ETRANGERS  

(Chaque membre de l’équipage) ne possédant pas de licence FFVoile doivent présenter au moment 
de leur inscription :  

• un justificatif de leur appartenance à une Autorité Nationale membre de World Sailling, 

• le certificat de jauge ou de conformité, 

• un justificatif d’assurance valide en responsabilité civile avec une couverture minimale de 
deux millions d’Euros, 

• un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile en compétition datant 
de moins d’un an (rédigé en français ou en anglais) ainsi qu’une autorisation parentale pour 
les mineurs. 

4. DROITS A PAYER 
Les droits requis sont les suivants : 

 

Classe Montant 

OPTIMIST 10 euros 

OPEN BIC 10 euros 

mailto:euroliterie@wanadoo.fr
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5. PROGRAMME 
5.1. CONFIRMATION D’INSCRIPTION : 

Le dimanche 13 octobre de 09h00 à 10h45. 

 

5.2. JAUGE ET CONTROLES : 

Le dimanche 13 octobre de 09h00 à 10h45.   

 

5.3. BRIEFING AVEC LES ENTRAINEURS 30 MINUTES AVANT LE 1ER SIGNAL 

D’AVERTISSEMENT 

 

5.4. JOURS DE COURSE   

Date Heure du 1er signal d’avertissement Classe(s) 

13/10 11H00 OPTIMIST 

13/10 11H00 OPEN BIC 

 

5.5. LE DERNIER JOUR  

de la régate, aucun signal d’avertissement ne sera donné après 16H30. 

 

5.6. NOMBRE DE COURSES SUR UNE JOURNEE 

Pour les benjamins sur optimist, les préconisations de la classe sur le temps maximum sur l’eau 
seront appliquées. 

 

6. INSTRUCTIONS DE COURSE  
Les instructions de course seront : 

- Téléchargeables sur le site internet de l’organisateur : www.clubnautiquedevichy.com 

- affichées au club house de la base nautique 

 

7. LES PARCOURS 
Les parcours seront de type banane. 
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8. CLASSEMENT 
Deux courses devront être validées pour valider la compétition au championnat régional. 

 

9. COMMUNICATION RADIO  
Excepté en cas d’urgence, un bateau qui est en course ne doit ni émettre ni recevoir de données 
vocales ou de données qui ne sont pas disponibles pour tous les bateaux.  

 

10. PRIX 
Des prix seront distribués comme suit :  

- Chaque concurrent recevra un lot  

- Une coupe sera remise : 

✓ A la première Minime fille  

✓ Au premier Minime garçon  

✓ A la première Benjamine fille  

✓ Au premier Benjamin garçon  

✓ A la première Open Bic 

✓ Au premier Open Bic 

 

11. DECISION DE COURIR 
La décision d’un concurrent de participer à une course ou de rester en course relève de sa seule 
responsabilité. En conséquence, en acceptant de participer à la course ou de rester en course, le 
concurrent décharge l’AO de toute responsabilité en cas de dommage (matériel et/ou corporel). 

 

12. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
Pour toutes informations complémentaires, veuillez contacter Daniel GEORGES par téléphone au 
06.31.50.69.02. ou par mail euroliterie@wanadoo.fr. 

 

 

 

mailto:euroliterie@wanadoo.fr
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ANNEXE ZONE DE COURSE 
Départ soit côté pont barrage (au Nord) soit pont de Bellerive (au Sud). Arrivée devant le club house de la base 

nautique. 

 

 

PONT DE BELLERIVE 

CLUB NAUTIQUE DE VICHY 

Boulevard du Maréchal de 
Lattre de Tassigny 

03200 VICHY 

PONT BARRAGE 


